
lorsque la Partie contractante permet que le renouvellement d’un 
enregistrement soit effectué seulement pour certains des produits ou 
services inscrits dans le registre des marques et qu’un tel 
renouvellement est demandé, les noms des produits ou services inscrits 
au registre pour lesquels le renouvellement est demandé ou les noms 
des produits ou services inscrits au registre pour lesquels le 
renouvellement n’est pas demandé, groupés selon les classes de la 
classification de Nice, chaque groupe de produits ou services étant 
précédé du numéro de la classe de cette classification à laquelle il 
appartient et étant présenté dans l’ordre des classes de ladite 
classification;

lorsque la Partie contractante permet que la requête en renouvellement 
soit déposée par une personne autre que le titulaire ou son mandataire 
et que la requête est déposée par une telle personne, le nom et l’adresse 
de cette personne.

Toute Partie contractante peut exiger que, pour la requête en renouvellement, 
une taxe soit payée à l’office. Une fois que la taxe a été payée pour la période 
correspondant à la durée initiale de l’enregistrement ou pour la période pour 
laquelle il a été renouvelé, aucun autre paiement ne peut être exigé pour le 
maintien en vigueur de l’enregistrement pendant la période en question. Les 
taxes liées à la remise d’une déclaration ou à la fourniture d’une preuve relatives 
à l’usage ne sont pas considérées, aux fins du présent sous-alinéa, comme des 
paiements exigés pour le maintien en vigueur d'un enregistrement, et le présent 
sous-alinéa n’a pas d’incidence sur ces taxes.

Toute Partie contractante peut exiger que la requête en renouvellement soit 
présentée, et que la taxe correspondante visée au sous-alinéa b) soit payée, à l’office 
pendant la période fixée par sa législation, sous réserve des périodes minimales 
prescrites dans le règlement d’exécution.

[Interdiction d'autres conditions] Aucune Partie contractante ne peut exiger que soient remplies 
des conditions autres que celles qui sont énoncées à l’alinéa 1) et à l’article 8 en ce qui concerne une 
requête en renouvellement. Les éléments suivants ne peuvent notamment pas être exigés :

une représentation ou un autre moyen permettant d’identifier la 
marque;

la fourniture d’une preuve établissant que la marque a été enregistrée, 
ou que son enregistrement a été renouvelé, dans un autre registre des 
marques;

la remise d’une déclaration ou la fourniture d’une preuve relatives à 
l’usage de la marque.

[Preuves] Toute Partie contractante peut exiger qu’au cours de l’examen de la requête en 
renouvellement des preuves soient fournies à l’office lorsque celui-ci peut raisonnablement douter 
de la véracité d’une indication ou d’un élément quelconque figurant dans la requête en 
renouvellement.
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